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La mairie à votre service

VILLE DE SAINT-GERVAIS-SUR-MARE BULLETIN MUNICIPAL N° 25  -  DÉCEMBRE 2023

Jours de circulation L à V LMaJV LMaJV

Particularités 

SAINT GENIÈS DE VARENSAL Plaisance École 06:45 08:45 13:10

ROSIS Andabre 06:47 08:47 13:12

SAINT GERVAIS SUR MARE École / Rongas RD922 06:55 08:55 13:20

 Castanet le Bas 07:00 09:00 13:25

SAINT ÉTIENNE ESTRECHOUX Vérenoux 07:03 09:03 13:28

LA TOUR SUR ORB Clairac 07:14 09:14 13:40

VILLEMAGNE La Gure RD922 07:16 09:16 13:42

 Mairie 07:20 09:20 13:45

HÉRÉPIAN Pioch Arnaud / Centre 07:23 09:23 13:48

BÉDARIEUX C. Commercial 07:26 09:26 13:51

 Gare SNCF 07:31 09:31 13:56

 Jean Jaurès 07:33 09:33 13:58

 Place Cot 07:35 09:35 14:00

 Collège / Lycée 07:40

Jours de circulation LMaJV Me LMaJV L à V

BÉDARIEUX Collège / Lycée 12:05 17:05[1] 18:10

 Place Cot 12:10 12:10 17:17 18:15

 Médiathèque 12:13 12:13 17:13 18:16

 Gare SNCF 12:15 12:15 17:15 18:18

 C. Commercial 12:18 12:18 17:18 18:21

HÉRÉPIAN Pioch Arnaud 12:21 12:21 17:21 18:24

VILLEMAGNE Mairie 12:25 12:25 17:25 18:28

 La Gure RD922 12:30 12:30 17:30 18:33

LA TOUR SUR ORB Clairac 12:32 12:32 17:32 18:35

SAINT ÉTIENNE ESTRECHOUX Vérenoux 12:45 12:45 17:45 18:48

ST GERVAIS SUR M. Castanet le Bas/Rongas RD922 12:48 12:48 17:48 18:51

 École 12:54 12:54 17:54 18:57

ROSIS Andabre 12:59 12:59 17:59 19:03

SAINT GENIÈS DE VARENSAL Plaisance École 13:00 13:00 18:00 19:04

Saint Geniès de Varensal - Rosis - Saint Gervais sur Mare - Saint Étienne Estréchoux - La Tour sur Orb - Villemagne 
l’Argentière - Hérépian - Bédarieux

Horaires ligne 686 Ne circule pas les jours fériés

LàV : du lundi au vendredi          LMaJV   : lundi, mardi, jeudi et vendredi       Me : mercredi uniquement  : uniquement les jours scolaires

211126SBHT
1 : desservi uniquement les lundis, mardis, jeudis et vendredis scolaires.

Conseil : prenez rendezvous pour faciliter
votre venue

Tél : 04 67 23 60 65
Email : contact@stgervaissurmare.fr
Site : http://www.stgervaissurmare.fr

_________
Maire : JeanLuc FALIP

conseiller départemental ;
1er viceprésident de la communauté de communes

Grand Orb
Adjoints :     Régis JALABERT
                     Armand NAVARRO
                     Bernard GUIBBERT
                     André CLÉMENTE
Conseillers délégués :   Michèle MARTINEZ (social)
                                          Sébastien ALLIÈS (cimetières)

Les élus reçoivent uniquement sur rendezvous.

Secrétaire générale des services : Caroline THÉRON
Secrétaire et urbanisme : Samira SAKAT

_________
Pour un meilleur service

Cimetière : rendezvous obligatoire. 
_________

RAPPEL “URBANISME”
Traitement des dossiers et rendezvous

uniquement le mardi
_________

Bibliothèque municipale :
1er étage de l’ancien immeuble Moutou

(accès par la cour de la poste)
Horaires : mardi et vendredi de 15 h à 17 h

_________
Marché hebdomadaire : jeudi matin – place du Quai

HORAIRES BUS LIGNE 686
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Mes chers administrés, chers amis,

Dans le contexte morose actuel, alors que la guerre continue de faire rage et que
la fracture nationale qui s’est installée dans les villes apparaît désormais en zone
périurbaine et rurale avec son lot de violences intrafamiliales et communautaires, la
tendance est au repli sur soi. C’est précisément ce que, avec l’ensemble du conseil
municipal, pendant ce mandat comme dans les précédents, je me suis efforcé d’enrayer,
et je compte poursuivre en ce sens.

Depuis mon premier engagement en tant qu’élu, j’ai toujours souhaité une vie
associative riche, qui nous permette de faire connaissance, de nous retrouver, de
partager et de ne pas rester isolés. 

Pleinement conscient de ce qu’ils apportent à la communauté que constitue notre
village, j’exprime dès que je le peux ma reconnaissance envers les dirigeants associatifs
bénévoles qui œuvrent dans les différentes structures que vous retrouverez, comme
chaque année, dans les dernières pages de ce bulletin. 

Je suis vraiment heureux de constater la richesse des propositions de notre commune,
village et hameaux, et d’en conclure que le SaintGervaissurMare associatif a retrouvé
sa vitalité d’avant la pandémie. À nous maintenant d’apprécier et de profiter de ce qui
nous a si cruellement manqué pendant cette drôle de période Covid, et qui par bonheur
nous est rendu. 

Les précautions sanitaires avaient stoppé net une manifestation qui m’est chère : le
repas des aînés. Je suis ravi de pouvoir annoncer ici que la tradition reprendra en 2024.
Je me félicite de ces retrouvailles, que je sais attendues.

Un autre rendezvous important est prévu à l’automne : les 10 ans de la caserne des
pompiers.

L’objectif essentiel qui a toujours soustendu mon action municipale est que nous tous,
SaintGervaisiens de naissance ou d’adoption, puissions bien vivre et avancer ensemble.
Cette volonté reste intacte.

Pas question de laisser se dégrader les liens dans nos hameaux, notre village,
SaintGervaissurMare tout entier. Il nous faut nous retrouver dans les associations et
il faut que les associations se rejoignent. J’avais souhaité il y a plus de vingt ans
la création d’un collectif des associations. Je suis ravi de voir la place qu’occupe ledit
collectif aujourd’hui et d’en mesurer la belle action.

Par ailleurs, grâce à la vigilance et l’esprit d’anticipation de la municipalité, nous avons
la chance d’avoir dans notre village des dispositifs de nature à rompre l’isolement et à
pallier les difficultés de chacun.

Le mot
du maire

Bulletin municipal de Saint-Gervais-sur-Mare Décembre 2023 - N° 25

.../...
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VILLE DE SAINT-GERVAIS-SUR-MARE BULLETIN MUNICIPAL N° 25  -  DÉCEMBRE 2023

France Services nous aide au quotidien pour de nombreuses démarches administratives.
Vous en trouverez le rappel dans ces pages.

Dans un contexte médical délicat, notre maison de santé est une richesse. Il faut
maintenant la pérenniser. 

Vous découvrirez plus loin le récit du temps fort que fut son inauguration. J’avais alors
à mes côtés quelqu’un qui m’était particulièrement cher et qui nous a quittés, Robert
Faliu, mon professeur et ami. Hommage lui est rendu dans ce bulletin. D’autres Saint
Gervaisiens ont disparu et font également l’objet d’un hommage. Vous aurez, je le
sais, plaisir à les retrouver, car ils ont marqué les esprits et le village, chacun à leur ma
nière.

J’en profite ici pour adresser ou renouveler mes condoléances à ceux d’entre vous qui
ont perdu un être cher.

Je voudrais bien sûr saluer mes adjoints et conseillers, ainsi que le personnel municipal.
Chacun fait son maximum pour œuvrer au bien de tous, et je mesure la chance de les
avoir à mes côtés pour que notre village reste dynamique et attractif.

Enfin, je tiens à souligner que le 9 juin prochain vous serez appelés à voter pour
les élections européennes. Je vous invite à ne pas oublier ce rendezvous d’autant
plus important en cette période trouble.

Chers administrés, mes chers amis, je vous souhaite une bonne année 2024 dans la
concorde, la santé et la fraternité. 

Votre maire dévoué
et conseiller départemental,

JeanLuc FALIP
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VILLE DE SAINT-GERVAIS-SUR-MARE BULLETIN MUNICIPAL N° 25  -  DÉCEMBRE 2023

Ainsi va la vie...
État civil

du 01/11/2022
au 31/10/2023

Décès

Transcriptions de décès
• 11/11/2022
  Renée Marie Louise HAÏN

• 10/12/2022
  Michel Jean Louis FROTEAU  

• 11/12/2022
  Marie Josée CROS épouse DÉJEAN

• 12/04/2023
  Marius, Marcel SCHTEYER  

• 19/05/2023
  Joseph Michael ANKETELL  

• 05/08/2023
  Pauline, Joséphine, Yvonne JEZÉQUEL  

• 28/07/2023
  Pierre, Marcel PECQUEUX  

• 03/09/2023
  Marie, Fernande, Gabrielle MAS épouse JEAY

Mariages
• Xavier AUGÉ et Karine MARCIS                       
   06/05/2023

• Firmin BAYLE et Constance BONNAFOUS       
   03/06/2023

• 03/11/2022
   Marc Henri BALDOVI                                                       
• 10/11/2022
   Michel Antoine FRISON  
• 17/12/2022
   Simone Maryse CANILHAC épouse NAVARRO
• 19/12/202
   Madeleine Blanche Marie JOUAN épouse PHILIPPE
• 23/12/2022
   Daniel Georges BRICHLER  
• 24/12/2022
   Pierrette Jeannine Gabrielle BOLOT épouse ANDRÉ
• 30/12/2022
   Mercedes MARTINEZ épouse GARCIA Y GOMEZ
• 03/01/2023
   Andrée Marcelle PENNANGUER épouse GUILLON
• 18/01/2023
   Renée Jeanne FLORC'H épouse CORNUEJOLS
• 30/01/2023
   Joëlle Marie GRAVELINE épouse MILLIEZ
• 10/02/2023
   Paul Jean Pierre BOUISSET
• 21/02/2023
   Marguerite CORDIER épouse FAIVRE
• 01/03/2023
   Marcelle Marie RAMOND  
• 07/03/2023
   Marinette MARTINEZ épouse RODRIGUEZ
• 09/03/2023 
Yvette Berthe Juliette FABRE épouse SARREMEJEANNE

• 19/04/2023
   Andrée, Félicie, Marguerite, Camille EXPERT
   épouse ÉMILE
• 19/04/2023
   Francisca LUQUE MARTINEZ épouse RISQUEZ
• 08/05/2023
   Léontine, Berthe BÉLET épouse BONNAND
• 28/05/2023
   André, Louis CHIRAT  
• 05/08/2023
   Guy Achille Germain Marie POMMIER  
• 21/09/2023
   Bernadette, Albertine, Clairie MONTAGNE
   épouse GUICHARD
• 24/09/2023
   Hippolyte DURAN  

Naissances
• Noémie MARC  20/11/2022                           
• Mia MAURY  24/11/2022                                
• Ayden VINAS 14/02/2023                               
• Louise VIDAL 18/02/2023                               
• Mathéo MERLIN FAURE 24/02/2023               
• Maëlie MOLINA 06/03/2023                           
• Aaron JUAREZ 30/03/2023
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VILLE DE SAINT-GERVAIS-SUR-MARE BULLETIN MUNICIPAL N° 25  -  DÉCEMBRE 2023

Commémoration
de l’Armistice 14-18

La cérémonie du 11Novembre s’est tenue sur le Quai, après le traditionnel défilé au départ de la mairie.

À noter que l’assemblée arborait le Bleuet de France, symbole de reconnaissance envers ceux qui donnent leur
vie pour le service de la nation.

Repas des aînés
Après une longue interruption en raison de la Covid, vous avez été nombreux à nous demander de retrouver
ces moments de rencontre. La municipalité est heureuse de vous annoncer le retour du repas des aînés qui se
déroulera cette année le samedi 1er juin à 12 h à la salle culturelle.

Toutes les personnes âgées de 65 ans et au-delà, ayant une attache avec la commune (domicile, élection, im-
pôts), y sont conviées.

Vous pouvez d’ores et déjà vous inscrire :
-  soit en envoyant un mail à l’adresse suivant : contact@stgervaissurmare.fr (objet : repas des aînés)

-  soit en retournant le coupon joint
N’oubliez pas d’indiquer vos noms, prénoms, adresse et téléphone.
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VILLE DE SAINT-GERVAIS-SUR-MARE BULLETIN MUNICIPAL N° 25  -  DÉCEMBRE 2023

Hommages...
... à Geneviève Jeay, «Ginette» 

Geneviève Jeay, « Ginette » pour tous, est née à Rongas en 1926. Sa rencontre avec Éloi
ne la fera pas partir de son village. C’est lui qui quittera Taussacla Billière pour s’installer
à Rongas. Ouvrier paysan, il y poursuivra son ouvrage – notamment l’apiculture —, et
Ginette travaillera avec lui. 

Ginette accompagnera et prendra soin d'Éloi jusqu’au bout.

Toujours très alerte, elle n’aura eu de cesse d’arpenter les chemins et les pistes à proxi
mité de son village et d’accompagner les promeneurs tout en bavardant.  

Elle a encore pris part au dernier pèlerinage de NotreDame de Lorette, accompagnée
de son fils, Didier. Très attachée à l’église de Rongas, elle la balayait et la fleurissait vo
lontiers en toutes les occasions et temps forts comme les baptêmes, mariages ou décès.

Toujours en pleine forme, elle participait à toutes les activités, et ceux qui ont assisté
au dernier apéro de Rongas pourront témoigner de sa présence et de sa vivacité, à 97
ans.

Nous garderons le souvenir de son entrain et de son dévouement pour son hameau.

... à Juliette Vergé   
Juliette Vergé est née le 17 avril 1930, au n°4 de la place du Quai, dans la maison
de la Poste et des Télécommunications – où sa maman était receveuse. Peu de
temps après, elle n’eut qu’à traverser le couloir pour habiter le n°6 devenu pro
priété de la famille. 

Après le brevet elle travailla comme auxiliaire à la Poste. Son avenir semblait
tout tracé, elle serait fonctionnaire comme sa maman. Mais au début des an
nées 1950, elle rencontra Jean Cabanes, alors mitron de la boulangerie de la
rue de Castres.

L’année1954 fut fertile en évènements : naissance de sa fille, Claudette, puis
achat de la boulangerie. Adieu La Poste ! Bonjour la boulangerie ! Pendant plus
de 30 ans ce fut fabrication pour Jean, vente pour Juliette toujours souriante
avec son petit tablier blanc en dentelle. Au service des habitants du village et
de ceux des communes alentour, ils ont travaillé avec amour du métier et sans
compter les heures… Ils habitaient alors audessus du magasin. La retraite ra
mena Juliette sur la place du Quai, dans sa maison, qu’elle aimait pardessus
tout. Elle y vécut encore 33 ans, d’abord en couple, puis seule à la mort de Jean
en 2006. Elle aurait bien voulu y mourir elle aussi, mais la grande vieillesse en
a décidé autrement...

Elle aimait beaucoup se poser sur le banc en pierre devant sa porte et de
là regarder le vaetvient de la place, et bavarder avec ses amis.

Tous se rappelleront une personne gentille, souriante, de bonne composition
et aimant son village.

Sur son chemin du Pradinas
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VILLE DE SAINT-GERVAIS-SUR-MARE BULLETIN MUNICIPAL N° 25  -  DÉCEMBRE 2023

... à Robert Faliu  
Robert Faliu est né en 1922 à Prades dans les Pyrénées
Orientales.

Formé à l’école normale d’instituteurs de Montpellier,
puis à la faculté de lettres où il obtint une licence d’es
pagnol, il fut envoyé en Allemagne en juin 1943 au titre
du S.T.O. Il s’évada en octobre 1943, se mit à la disposi
tion des Mouvements unis de la Résistance, s’enrôla
dans les F.F.I et participa aux luttes. En 1944, il épousa
Denise Fouet, institutrice, avec qui il eut deux enfants,
Mireille et Christian (qui quelques années plus tard lui
donnera son seul petitfils, Pascal).

En 1945, l’académie de Montpellier lui proposa un poste
d’instituteur à Rongas, commune de SaintGervaissur
Mare). De 1951 à 1971, il fut professeur au collège de
SaintGervaissurMare avant de devenir, et jusqu’à sa
retraite, principal du collège d’Olonzac. 

Militant mutualiste très actif, il fut membre de la société
de secours mutuel et adhéra à la MGEN dès sa création
en 1947. Administrateur de la section MGEN de
l’Hérault dès 1969, il en fut viceprésident de 1973 à
1975, puis président de 1975 à 1988. 

À la demande des mineurs de Graissessac et de
Plaisance, il créa en 1956 la mutuelle ouvrière et pay
sanne des anciens combattants (MOPAC) qu’il présida
de 1956 à 1970. Trésorier adjoint de l’union départe
mentale des sociétés mutualistes de l’Hérault de 1976
à 1988, il fut élu représentant du Languedoc Roussillon
au conseil supérieur de la mutualité française de 1985
à 1991. 

Il créa en 1973 le comité A.P.A.J.H. de l’Hérault, en de
vint le viceprésident délégué et il fut président de
l’union régionale A.P.A.J.H de 1988 à 2001.  

En 1976, il créa la section de l’Hérault de l’ADOSEN (as
sociation des donneurs de sang de l’éducation natio
nale) et en fut le viceprésident jusqu’en 1985. 

Il a particulièrement porté deux structures locales :
l’ESAT de Plaisance, et la résidence des Treilles. Ancien
maire de Rosis, il s’est également engagé à mes côtés
dans la défense du collège de SaintGervaissurMare et
était fier de lui voir désormais nommé : collège des Écri
vains combattants.

Robert a été mon professeur, puis mon ami. Son enga
gement et sa détermination à aider le plus grand nom
bre ont valeur d’exemple. Je proposerai au conseil
municipal de lui dédier un espace public afin de rappeler
aux générations futures ce que notre commune lui doit. 

JeanLuc FALIP

Pour vos informations à transmettre au Midi Libre, vous devez contacter Bruno Bousquet,
correspondant local, qui est accrédité pour recevoir toute information concernant la commune

(associative, municipale, sportive ou autre). Pour le carnet (naissances, décès),
il faut vous adresser directement à l’agence de Béziers au 04 67 09 16 78.

Bruno Bousquet : 04 67 23 07 22 – 06 71 37 96 55 
bruno.bousquet@free.fr

Correspondant Midi Libre
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VILLE DE SAINT-GERVAIS-SUR-MARE BULLETIN MUNICIPAL N° 25  -  DÉCEMBRE 2023

Le Château de la Roche

Le Château de la Roche, EHPAD
d’une capacité d’accueil de 55 rési
dents, accompagne les résidents
dans le respect des parcours indivi
duels et des projets de vie de cha
cun. Comme chaque année,
l’établissement continue son évo
lution avec toujours un grand dyna
misme. 

Pose de la première pierre : un
moment de convivialité et de par
tage.

Le 5 juillet 2023, le gérant de l’éta
blissement, M. Gourdou, a posé la
première pierre symbolique de
l ’ex tens ion  de  l ’EHPAD,  en
présence de l’architecte du projet,
M. de La Serre, de plusieurs institu
tionnels, des résidents, de leurs fa
milles et des salariés de
l’établissement. 

Cette cérémonie a débuté par une
présentation du projet par l’archi
tecte et a continué avec l’interven
tion des diverses parties prenantes,
notamment M. Falip, maire de
SaintGervaissurMare et conseil
ler départemental ; M. Mathieu,
président de la communauté de
communes Grand Orb ; M. Alliès,
conseiller régional ; et Mme
Kordylas, directrice départemen
tale adjointe de l’Agence régionale
de santé. 

Une centaine de personnes était
réunie pour ce moment symbo
lique marqué par la pose solen
nelle de la première pierre et de
son parchemin.

Mme Julian résidente de l’établissement et pré
sidente du conseil de la vie sociale dépose le
parchemin au sein de la 1re pierre, avec l’aide
de Mme Vecchi, directrice, et de M. Gourdou,
gérant. 

Les travaux ont débuté dès le len
demain, jeudi 6 juillet 2023.

Ce projet d’extension a pour objec
tif de dédoubler les chambres dou
bles existantes afin de créer 24
chambres simples supplémen
taires, sans augmenter dans l’im

médiat la capacité d’accueil glo
bale. L’extension sera réalisée en
totale jonction avec le bâtiment
existant et sera répartie sur trois
étages, chacun comprenant 8
chambres. Ce nouveau bâtiment
permettra d’améliorer les condi
tions d’accueil et de vie au sein de
l’établissement.

Avancement du chantier :

Au début du mois de décembre
2023, le chantier a atteint l’étape
cruciale du coulage du plancher
haut du rezdechaussée après la
fin de la réalisation des fondations
en septembre et le coulage du
plancher haut rezdejardin en oc
tobre. Avec deux étages supplé
mentaires à ériger, la structure en
agglos du bâtiment de 4 étages
(rezdejardin, RDC, R+1, R+2) de
vrait être finalisée fin janvier 2024.  

Théoriquement, les travaux de l’ex
tension devraient s’achever à la fin
de l’été 2024, permettant ainsi
d’envisager une inauguration du
bâtiment à l’automne. 

Route de Castanet-le-Bas
34610 Saint-Gervais-sur-mare

04 67 23 60 87 
hebergement@chateaularoche.fr
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VILLE DE SAINT-GERVAIS-SUR-MARE BULLETIN MUNICIPAL N° 25  -  DÉCEMBRE 2023

Village MBV Les Treilles

L’année 2023 fut riche en émotions pour les résidents
de la maison de retraite MBV les Treilles. D’une part,
grâce aux différentes actions majeures qui se sont dé
roulées lors de la fête des arrièrepetitsenfants ; les
sorties estivales (les marchés, bases de loisir…) ; l’ex
position de maillots de rugby proposée par M. Pailhes
durant la coupe du monde ; la semaine bleue de la per
sonne âgée ; la semaine de la dénutrition… Arriva en
suite la période des fêtes de fin d’année avec des
activités spécifiques telles que le marché de Noël, le
théâtre avec la compagnie des Nuits partagées, la cho
rale avec SaintVital. Toutes ces occasions permettent
de travailler avec différents partenaires. Nous citerons
la mairie de SaintGervaissurMare, l’association
Grandir Ensemble, l’école primaire et le collège de
SaintGervaissurMare avec des projets intergénéra
tionnels, l’association bédaricienne « Objectif images
» avec des expositions photos, la petite ferme de
Marou avec des animaux de la ferme transportés au
sein de la résidence, la compagnie de théâtre « La
compagnie des Nuits partagées ». Cette dernière est
intervenue pendant six mois sur un projet théâtral in
tergénérationnel avec comme point d’orgue une repré

sentation, le jeudi 21 décembre à la salle culturelle en
présence de tous les partenaires du projet. Toutes ces
moments complètent le projet d’animation, lequel
propose de nombreuses activités permettant de ré
pondre aux besoins des résidents accueillis.

La motivation de tous les intervenants, qu’ils soient in
ternes ou externes, reste le bienêtre des résidents,
ceci en respectant le projet de la mutuelle du bien
vieillir (MBV) à savoir le projet « Vitae Clemencia ».

L’équipe administrative vous accueille
et vous conseille :

Avenue des Treilles
34610 Saint-Gervais-Sur-Mare

04 67 95 55 00
treilles@mutuelle-mbv.fr
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Les 64 élèves de l’école de SaintGervaissurMare connaissent bien leur partition : ils découvrent le thème de
l’année le jour de la rentrée. Et puisque la musique adoucit les mœurs, après avoir travaillé sur les contes l’an
dernier, on change de disque !
« C’est pas du pipeau », voilà le thème de la musique qui sera dans nos cordes cette année scolaire.
De la petite section au CM2, les élèves auront le droit de chanter comme des casseroles s’ils savent se mettre
au diapason. On accordera nos violons, sans aller plus vite que la musique…

L’équipe municipale, sans tambour ni trompette, a accueilli les élèves ainsi que les nouvelles familles et a présenté
celles qui mèneront les classes à la baguette : les enseignantes et AESH. De concert, et des trémolos dans la
voix, les maîtresses appellent les élèves à se ranger : « Mais qu’estce que vous me chantez ? Bien sûr que si,
c’est la rentrée ! »

École primaire publique
Une rentrée réglée comme du papier à musique !
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Collège des Écrivains combattants
Le collège des Écrivains combattants (CEC),
ainsi nommé officiellement le 30 septembre
2016 en raison de la forêt limitrophe du
même nom, est un établissement scolaire rat-
taché administrativement à la cité scolaire
Ferdinand-Fabre dont M. Sibille est le
proviseur actuel.
L’évaluation par compétences y est instaurée
depuis de nombreuses années, et le système
de ceinture proposé par les enseignants per-
met à chaque élève de progresser à son
rythme. La dynamique et la créativité des
équipes notamment permettent la réalisation
de projets innovants s’appuyant sur les diffé-
rents parcours mis en œuvre dans l’établisse-
ment. Le collège a la chance de pouvoir
compter sur une équipe éducative stable et
bienveillante qui sait s’adapter à l’hétérogé-
néité des élèves et se concentrer sur l’épa-
nouissement de chacun. L’effectif réduit du
nombre d’élèves est un atout non négligeable

pour les accompagner au mieux dans leurs
projets scolaires et d’orientation. 
Pour la seconde année, Hadrien Latour,
responsable administratif, pédagogique et de
vie scolaire accompagné d’Amélie Salillas et
Cassandra Carrière, assistantes d’éduca-
tion investies et chevronnées, encadre les
élèves et participe à garantir la sérénité
du climat de l’établissement dans un environ-
nement rural idéal. 
Françoise Gayraud assure avec brio l’inten-
dance de l’établissement et répond à toutes
les questions relatives à l’administration.
L’équipe pédagogique d’une grande stabilité
compte de nouveaux arrivants : en EPS
M. Vernhet, en technologie M. Mazet, en en-
seignement adapté Mmes Detruisieux et
Singla, en anglais, M. Emsalem ainsi que le
retour de M. Flacher en mathématiques.
L’inclusion scolaire est favorisée grâce à sept

personnels AESH (accompagnants des élèves
en situation de handicap) impliqués dans l’ac-
compagnement des élèves à besoins particu-
liers. Nous accueillons Mme Virzi-Cardenti
pour sa première année dans notre établisse-
ment.
Cendrine Gautrand, nouvellement nommée
au poste d’infirmière scolaire est désormais
présente trois demi-journées par semaine et
propose des interventions en collaboration
avec une sage-femme sur les thématiques
d’éducation à la sexualité notamment. 
Cette année scolaire, une nouvelle classe de
sixième a été ouverte après la fermeture de
cette dernière un an auparavant. Ainsi, le col-
lège des Écrivains combattants dénombre
pour l’année 2023/2024 deux classes de
sixième, une classe de cinquième, trois
classes de quatrième dont une SEGPA et deux
classes de troisième dont une SEGPA pour un
effectif total de 108 élèves.

Une SEGPA (section d'enseignement général et professionnel
adapté) inclusive : 
L’accueil des élèves de l’enseignement adapté se fait au collège des
Écrivains combattants en inclusion grâce au coenseignement dans les
classes de 6e et de 5e . Elle permet la mise en œuvre de parcours de
formation adaptés et individualisés. À partir de la 4e et jusqu’à la fin
de 3e , les élèves intègrent un parcours plus professionnalisant, no-
tamment dans le domaine horticole avec M. Connac. Ils conservent
une partie en enseignement général accompagnés par M. Robert et
Mme Detruisieux. Nouveauté cette année, Mme Singla intervient dans
le champ professionnel de la vente. Ainsi, et comme promis il y a
quelques années, les élèves accompagnés des enseignants ont, pour
la première fois cette année, vendu le miel issu d’un autre projet mené
par M. Flacher en collaboration avec M. Jalabert, élu à la mairie de
Saint-Gervais-sur-Mare. En effet, depuis plusieurs années, l’établisse-
ment dispose d’un rucher et les élèves assistent, protègent les abeilles
et favorisent la production de cette merveille gustative qu’est le miel. 
Mme Sumian, directrice de SEGPA des Hauts-Cantons pilote l’équipe
pédagogique et propose, à l’instar de l’évènement ID métiers de
Béziers au mois de novembre, des sorties scolaires dans le but d’aider
les élèves à déterminer leur parcours d’orientation postcollège. 
Les classes coopératives et le projet Maison :
Afin de sensibiliser les élèves à l’entraide, la solidarité et la prise d’ini-
tiative citoyenne, le collège a développé le projet « Maison » réunissant
nos jeunes dans des groupes interclasses une fois tous les 15 jours.
Les projets retenus cette année portent sur la création d’une webradio
(débutée l’an dernier), un atelier slam qui conduira à un spectacle en
fin d’année, un atelier théâtre avec l’aide d’un intervenant et un atelier
body tap, également accompagné d’un intervenant spécialiste dans
le domaine de la musique.
Par ailleurs, l’équipe pédagogique organise des tournois ludiques et

sportifs (escape game par exemple) en fin de trimestre lors desquels
les maisons s’affrontent et récoltent des points en fonction de leur clas-
sement. Un bilan est effectué en fin d’année, ce qui permet de déter-
miner la maison victorieuse pour l’année scolaire. 
Les activités « pause méridienne » :
Une chorale est proposée le mardi par Mme Lopez, enseignante en
éducation musicale.
L’association sportive piloté par M. Vernet propose cette année futsal
et danse hip-hop les lundis et jeudis
La liaison CM2 - 6e :
Suivi des élèves du cycle 3 avec échanges entre enseignants des écoles
primaires de secteur et enseignants du collège. Accueil des élèves de
CM2 par les élèves de 6e et co-intervention en classe. Évaluation par
compétences : les évaluations fondées sur l’acquisition de compé-
tences progressives sous la forme de ceintures, de la blanche à la noire
comme au judo, permettent à chacun d’être au plus près des difficultés
constatées afin d’adapter au mieux le parcours de chaque enfant. Évi-
tant l’ennui pour les uns, le décrochage pour les autres, ce fonction-
nement pédagogique valorise l’autonomie ainsi que le regain de
confiance. 
Parcours linguistique : 
Classe bilingue en espagnol dès la 6e.
Les élèves bénéficient aussi de l’option anglais euro et du latin
dès la 5e.
Projets innovants :
Le collège des Écrivains combattants propose, grâce à l’engagement
de ses personnels, de nombreux projets tout au long de l’année sur
les aspects culturels (théâtre, cinéma, visites de sites historiques…) et
sportifs (projet danse…) en collaboration avec des partenaires exté-

Les particularités du collège
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En 2023, la bibliothèque a organisé deux confé
rences animées par M. Gérard Gillet (professeur
d’histoire).

 Le 20 janvier : Le Front populaire. Malgré la
neige, 30 personnes ont répondu présentes.

 Le 15 septembre : 60 personnes ont suivi La
guerre d’Espagne.
Expériences à renouveler en 2024.

Nous avons fait l’achat de livres et nous avons éga
lement reçu des dons.
Malgré ce, le nombre de lecteurs n’augmente pas —
dommage.
Nous avons la possibilité de demander les livres qui
vous intéressent (et que nous n’avons pas) à la bi
bliothèque départementale.

Les enfants ont leur coin bibliothèque et peuvent ré
server des livres avec l’école.
Venez emprunter et discuter avec nous les mardis et
vendredis de 15 h à 17 h (sauf les jours fériés).
Bonne année à tous et surtout bonnes lectures !
Christiane – Martine  Henriette – Ginou 

La bibliothèque municipale

C’est en compagnie de ses adjoints Régis Jalabert et
Bernard Guibbert que le maire, JeanLuc Falip, a ac
cueilli les nouveaux collégiens en mairie.
Accompagnés de leur CPE, Hadrien Latour, Noham
Alliès, Jules Duchêne Sansano, Aurore Durand
Gailledrat, Izzie Granier Bourdon, Lenny Paysserand,
Thimoté Pelletier et Gaston Soulié ont reçu chacun un
exemplaire du dictionnaire Auzou collège, spéciale
ment conçu pour les élèves de la 6e à la 3e, un pré
sent qui devrait accompagner les élèves au quotidien
et les aider tant dans la découverte que dans la
vérification de concepts.

Remise des dictionnaires

rieurs tel que le Département, la Région, la mairie de Saint-Gervais-
sur-Mare, dont M. Falip qui est un acteur majeur. 
Comme chaque année, nos élèves auront au mois de mars l’opportu-
nité de participer au « voyage au ski » avec les élèves du collège
Ferdinand-Fabre. 
Par ailleurs, deux élèves ayant choisi en enseignement de langues vi-
vantes l’allemand pourront participer au voyage en Allemagne. L’éta-
blissement remercie chaleureusement Mme Hahn qui intervient
bénévolement dans le cadre d’une convention avec l’association
Grandir ensemble  auprès de ces élèves pour les accompagner à
l’apprentissage de cette langue.
Nouveautés :
L’année 2023/2024 est marquée par un changement important au ni-
veau de la restauration scolaire. En effet, des travaux ont eu lieu cette
année dans le but de proposer aux élèves déjeunant au réfectoire un
self-service avec une variété d’entrées, de plats et de desserts au choix.
Le professionnalisme dont font preuve nos agents a permis que la tran-
sition se fasse sans encombre.

Le renouvellement du bureau du foyer socio-éducatif (FSE) du collège
insuffle un nouvel élan avec toujours les mêmes objectifs : faire vivre
le collège à travers des actions (marché de Noël, vente de photogra-
phies de classe, de mets gourmands…) et proposer du matériel lu-
dique pour les temps de détente de nos collégiens (achats d’un
baby-foot et d’une table de ping-pong envisagés).
Harcèlement scolaire :
L’établissement de Saint-Gervais-sur-Mare s’inscrit dans la lutte contre
le harcèlement scolaire avec la mise en place du dispositif pHARe cette
année ainsi que l’intervention du référent gendarmerie sur les théma-
tiques de harcèlement et cyberharcèlement et les dangers des réseaux
sociaux, dans le but de sensibiliser et concerner tous les élèves et per-
sonnels du collège.

Hadrien Latour
Responsable administratif, pédagogique et de vie scolaire
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 parcourir le village  lui-même, 
faisons un petit détour pour aller voir la chapelle Saint-Maurice de Rongas à 600 m de là. Lorsque la piste 
(fin du parcours 2023) arrive à la route, prendre à droite sur 300 m, puis emprunter à gauche le chemin de 

découvertes de nombreuses stèles discoïdales dont on 
 

 

mentionnée dès 1108, elle est donc une des plus 
anciennes églises de la vallée de la Mare. 
Elle a plusieurs fois été remaniée, notamment au 
XVIIIème siècle (la date de 1776 figure sur la clé de la 

nouvelle église au  du village, elle aussi dédiée à 
St Maurice. 
 

essentiellement agricole de la commune de St Gervais. Dans les années 1950 il comptait 130 habitants. Il est 
situé à la confluence de 2 vallons qui étaient cultivés en terrasses. 
On y trouvait beaucoup de vignes, mais aussi des champs de fraises, 
des jardins et des vergers de cerisiers, sans oublier des châtaigniers. 
Il comptait également de nombreux cloutiers. 
 

la droite et le porche tout de suite à gauche (chemin du clot). Le 
chemin que nous empruntons correspond à la première voie 
carrossable reliant Rongas aux Nières via les Salles. Auparavant, un 
sentier pédestre ait la 
colline derrière. 
Castanet le bas par la route départementale que nous emprunterons 
pour le retour pour faire une boucle. 
 
Cette piste longe la rive droite du ruisseau du Bédès, qui coule au 

Promenons-nous
dans Saint-Gervais-sur-Mare

Reprenons notre promenade, arrêtée l’an dernier aux portes de Rongas. Avant de parcourir le village lui-
même, faisons un petit détour pour aller voir la chapelle Saint-Maurice-de-Rongas, à 600 m de là. Lorsque la
piste (fin du parcours 2023) arrive à la route, prendre à
droite sur 300 m, puis emprunter à gauche le chemin de
terre, sur le tracé de l’ancienne voie ferrée, jusqu’à la cha-
pelle entourée du cimetière. C’est là que furent décou-
vertes de nombreuses stèles discoïdales dont on peut
voir des reproductions sur le mur d’enceinte.

Première église de l’ancienne paroisse de Rongas, men-
tionnée dès 1108, elle est donc une des plus anciennes
églises de la vallée de la Mare.
Elle a plusieurs fois été remaniée, notamment au XVIIIe

siècle (la date de 1776 figure sur la clé de la porte). La
capacité insuffisante de l’édifice pour la paroisse explique
la construction en 1844 d’une nouvelle église au cœur du
village, elle aussi dédiée à saint Maurice.

Rebroussons donc le chemin pour monter jusqu’au centre du hameau. Rongas était un village essentiellement
agricole de la commune de Saint-Gervais-sur-Mare. Il comptait éga-
lement de nombreux cloutiers. Dans les années 1950, il comptait 130
habitants. Il est situé à la confluence de deux vallons qui étaient cul-
tivés en terrasses. On y trouvait beaucoup de vignes, mais aussi des
champs de fraises, des jardins et des vergers de cerisiers, sans ou-
blier des châtaigniers. 

Après la place de l’église, continuer tout droit, puis prendre la ruelle
sur la droite et le porche tout de suite à gauche (chemin du clot). Le
chemin que nous empruntons correspond à la première voie carros-
sable reliant Rongas aux Nières via les Salles. Auparavant, un sentier
pédestre partait de l’église Saint-Maurice (du bas) et montait la colline
derrière. Aujourd’hui, l’accès aux Nières se fait depuis Castanet-le-
Bas par la route départementale que nous emprunterons pour le re-
tour pour faire une boucle.

Cette piste longe la rive droite du ruisseau du Bédès, qui coule au
fond d’une gorge. Pour accéder aux propriétés situées sur la  rive 

A bulletin decembre 2023 N 25.qxp_Mise en page 1  19/01/2024  17:26  Page14



13

VILLE DE SAINT-GERVAIS-SUR-MARE BULLETIN MUNICIPAL N° 25  -  DÉCEMBRE 2023

gauche, remarquez les jolis petits ponts de pierre qui ont été construits.  
 le pont de Victor » du nom de son 

bâtisseur Victor Libes. Le chemin va doucement monter sur 4 km en serpentant au milieu des chênes verts 
des vignes 

plantées en terrasses. 
A plusieurs endroits  
Sur ce versant il y avait également une entrée de mine de charbon 
perdu dans la végétation. 
Entre les arbres, nous apercevons en contrebas Rongas, 

 
La croix de pierre sur le bord du chemin nous indique 
que nous sommes bientôt arrivés. Les arbres laissent la 
place aux prairies et jardins autour des premières 
maisons de la Boustinquier et des Salles. Ce dernier 
hameau est presque tout en ruines. Nous suivons la 
route à plat sur 800 m pour arriver aux Nières. 
 

ce hameau et poursuivrons notre découverte de la 
commune vers le Buis.  
 
Pour revenir sur Rongas, nous pouvons soit faire le chemin en sens inverse (les points de vue seront 
différents !), soit emprunter la route (D163E1) vers Castanet-le-Bas puis le chemin qui a remplacé 

 (5km). 

Promenons-nous dans Saint-Gervais-sur-Mare
gauche, remarquez les jolis petits ponts de pierre qui ont été construits. 
Notre route emprunte d’ailleurs un pont un peu plus large nommé « le pont de Victor » du nom de son bâtisseur,
Victor Libes. Le chemin va doucement monter sur 4 km en serpentant au milieu des chênes verts (environ
200 m de dénivelé). Il faut imaginer qu’à la place, au siècle dernier, ce n’étaient que des vignes plantées en
terrasses.
À plusieurs endroits, nous pouvons voir les vestiges des murs qui bordaient l’ancien chemin.
Sur ce versant, il y avait également une entrée de mine de charbon (la Veyrasse), mais le chemin d’accès est
perdu dans la végétation.
Entre les arbres, nous apercevons en contrebas Rongas,
niché dans son écrin de verdure, et à l’horizon le massif
de l’Espinouse.
La croix de pierre sur le bord du chemin nous indique que
nous sommes bientôt arrivés. Les arbres laissent la place
aux prairies et jardins autour des premières maisons de
la Boustinquier et des Salles. Ce dernier hameau est
presque tout en ruines. Nous suivons la route à plat sur
800 m pour arriver aux Nières.

Nous verrons l’année prochaine l’histoire très riche de ce
hameau et poursuivrons notre découverte de la com-
mune vers le Buis. 

Pour revenir sur Rongas, nous pouvons soit faire le che-
min en sens inverse (les points de vue seront différents!),
soit emprunter la route (D163E1) vers Castanet-le-Bas, puis le chemin qui a remplacé l’ancienne voie ferrée,
parallèle à la RD922 jusqu’à Saint-Maurice (5km).
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Acquisition du fonds de commerce de l’épicerie locale
Église des Nières : remplacement du joug de la cloche (1 400€)
École : participation au programme école numérique. 
Sur 3 ans, investissement de 12 058€ avec une aide de l’État de 7 600€
Mobiliers urbains : pose de jardinières à Mècle et de potelets/corbeilles canins dans les hameaux
Opération en cours : 
    réfection du retable de la chapelle des Pénitents
    réfection des couvertures (toiture) de l’église paroissiale SaintGervaisSaintProtais
Études réalisées pour : 
    réhabilitation du local à archives communales
    réfection des sanitaires et isolation de l’école primaire

Travaux de voirie : 
 reprise des trottoirs au lotissement Baldy Molinier 
 reprise du revêtement de l’impasse rue du Camps 
 reprise du revêtement chemin de l’ancien pont des 3 dents 
 création d‘un parking à CastanetleBas 
⇨ coût des travaux de voirie en 2023 : 88 438 € HT 
⇨ aide du conseil départemental de l’Hérault : 70 750 €

Travaux 2023
LISTE DES TRAVAUX RÉALISÉS

D’OCTOBRE 2022 À OCTOBRE 2023

Réaménagement de la salle archéologique
Côté claveaux

Les jeunes de moins de 25 ans domiciliés dans la commune qui souhaitent travailler pendant la
période estivale (de juin à septembre) et parfois pendant les vacances scolaires en renfort des

équipes des services techniques et agents polyvalents doivent déposer une lettre de motivation
avec CV et justificatif de domicile à la mairie.

La commune reçoit les candidatures toute l’année et fait appel auxdits jeunes en fonction des besoins.

Recrutement de jeunes : emplois saisonniers

France Travail
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Travaux
Fin des opérations de travaux :
       mise en accessibilité de la mairie 
       réaménagement de la salle archéologique de la Maison cévenole 
       réhabilitation de l’immeuble communal abritant l’épicerie (façade, toiture,)
       mise en accessibilité de l’épicerie 
       changement du mobilier de l’épicerie 

⇨ Coût de ces 5 opérations de travaux : 584 000 € HT
⇨ Aides publiques obtenues : 392 873€
                 o      Fonds européen LEADER : 41 345 €
                 o      État DRAC : 75 329€
                 o      État DETR : 47 494
                 o      Région Occitanie : 62 675 €
                 o      conseil départemental de l’Hérault : 136 030€
                 o      communauté de communes Grand Orb : 30 000 €
⇨ Reste à charge de la commune : 191 127 €

Après une étude approfondie menée par la DRAC, la réfection to
tale de la toiture de l’église (charpente, couverture en lauze et zin
guerie) a été décidée par le conseil municipal, après validation du
plan de financement et obtention des subventions de la part de
l’État, la Région et le Département.
 coût des travaux : 577 687.56 € HT 
 subventions :  État : 231 074.20 €    Région : 82 166 €
Département : 120 800€ 
Afin d’aider la commune pour la part restant à sa charge, rap
pelons qu’une souscription est toujours en cours sur le site
www.fondationpatrimoine.org ; elle ouvre droit à une réduction
d’impôt de 66%. (lien précis : Église SaintGervaisSaintProtais
(fondationpatrimoine.org) Le chantier dont la durée est estimée
à 12 mois  a commencé il y a quelques semaines ; il est technique
ment important, considérant sa superficie (plus de 400 m2 de cou
verture), sa complexité, avec la volonté de reconstituer au plus
juste la situation d’avant 1930, à savoir l’utilisation de lauze à la
place des tuiles de Marseille et la reconstitution des pentes des
toitures et de l’écoulement des eaux de pluie.

Toit de l'église

Réaménagement de la salle archéologique
Côté escaliers

Réaménagement de la salle archéologique
Côté St Laurent
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Cimetières communaux

Pour rappel :
    Le règlement municipal des ci
metières est téléchargeable sur le
site internet de la commune, ru
brique « cimetière », ou consultable
en mairie.
    Tous les travaux sur les sépul
tures doivent faire l’objet d’une dé
claration préalable de travaux en
mairie au moins 8 jours avant l’in
tervention.
    La commune, en collaboration
avec l’ESAT de Plaisance entretient
uniquement les parties communes
des cimetières (allées, élagage des
arbres…).
La commune est confrontée à des
situations complexes, trois en par
ticulier :
1)  Lorsque les sépultures concé
dées (parties privées) ne sont plus
entretenues par les concession
naires ou leurs ayants droit : 
En cas de défauts d’entretien, la
procédure de concession en état
d’abandon est lancée par la com
mune. 

À son terme, si les désordres sont
toujours apparents, ces sépultures
retombent dans le terrain commun. 
Les restes postmortem des défunts
sont transférés dans un des deux os
suaires.
2)  Lorsque des ayants droit souhai
tent se faire inhumer dans la
concession de leurs aïeux alors que
la nature de cette concession est in
dividuelle ou collective. 
Seules les personnes nommées
dans le titre de concession ont le
droit de s’y faire inhumer.
3)  Certaines sépultures privatives
ont une surface concédée diffé
rente de celle occupée.
Dans ce cas, une régularisation s‘im
pose pour que la surface réellement
occupée soit privative dans sa
globalité et non partiellement en
terrain commun.
Conseil : Faites le point sur vos
concessions et celles de vos aïeux !

Si vous avez des questions, 
Si vous souhaitez être rassurés, 
Si vous désirez acquérir un empla
cement privatif, 
Si vous souhaitez construire un mo
nument funéraire à l’emplacement
de votre concession privative et
donc déposer une déclaration de
travaux
Si vous avez besoin de restaurer
votre sépulture,

=> prenez rendezvous auprès
de l’accueil de la mairie

(04 67 23 60 65
contact@stgervaissurmare.fr

objet : cimetière).
Armand Navarro, adjoint au maire,
Sébastien Alliès, conseiller munici
pal délégué, et Caroline Theron, se
crétaire générale de la mairie, vous
recevront, selon leurs agendas,
pour étudier vos questions en lien
avec la gestion des cimetières de la
commune.

Commission sociale
A p rè s  l a  d i s s o l u t i o n  d u  C C A S  e n  d a t e  d u
31 décembre 2022, conformément à la décision
prise en conseil municipal en mars 2022, une
commission sociale extramunicipale a vu le jour
début 2023, constituée de conseillers municipaux
et des membres de l’ancien CCAS souhaitant
continuer de s’impliquer dans les actions sociales
de la commune ou le soutien aux actions natio
nales. Tous les membres ont souhaité poursuivre.
Réunie au moins une fois par semestre et chaque
fois que la situation l’exige, cette commission a
pour mission d’étudier les actions à mettre en
place, d’être force de proposition auprès du

conseil municipal pour la réalisation de ces
actions et d’aider à leur réalisation.
La commission est constituée de Mmes Jeanine
Arribat, Jeanne Bayle, Bérangère Bossa, Michèle
Martinez, MarieChristine Peronnin, Françoise
Philippou, Brigitte Trapp, MM. Jérôme Bayle et
JeanLuc Falip.
C’est Mme Martinez qui anime ladite commission
et est responsable du lien avec la municipalité.
Tout administré souhaitant participer à cette com
mission doit adresser une demande écrite auprès
du secrétariat de la mairie.

Depuis maintenant quelques années, nous vous alertons sur la gestion de nos huit cimetières communaux
(Pioch, SaintBarthélémy, NotreDame, Mècle, Rongas, CastanetleBas vieux, CastanetleBas neuf, Les
Nières).
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IMPORTANT :
- Le gîte n°6 est conforme aux normes handicap.
- La réservation auprès du secrétariat de la mairie
est fortement conseillée.
- Les gîtes sont ouverts à tous. Leur usage n’est
pas réservé exclusivement aux pèlerins. Quand
les gîtes sont complets, la municipalité renvoie
vers la Maison cévenole qui fait office d’accueil et de
point d’informations touristiques (04 67 23 68 88),
et communique la liste des hébergements privés
recensés dans ce point d’information.
- La communauté de communes Grand Orb
a instauré depuis le 1er janvier 2017 sur l’ensemble
du territoire de la communauté dont fait partie la
commune de Saint-Gervais-sur-Mare une taxe de
séjour.

Les gîtes individuels Logis verts et le Quai ont
été classés meublés de tourisme, 2 étoiles pour
les Logis verts et 1 étoile pour le gîte du Quai.

- Nous avons désormais une taxe de séjour
FIXE pour les Logis verts de 0.92 cts par personne
majeure et une taxe de 0.65 cts pour le gîte du
Quai.

Sont exemptés de cette taxe les mineurs, les per-
sonnes titulaires d’un contrat de travail saisonnier
employées dans la communauté de communes,
les personnes bénéficiant d’un hébergement d’ur-
gence ou d’un relogement temporaire.

Gîtes communaux
Individuels « Logis Verts » et de groupe « Le Chalet »

LE CHALET - Gîte de groupe
(capacité 15 couchages) : 17,37 € la nuit par personne

Pour tout séjour incluant une location du gîte d’étape dans sa totalité (15 couchages) du vendredi
au dimanche soir inclus, la nuit du dimanche soir sera facturé à moitié prix.

Équipements : cuisine équipée, lave-vaisselle, lave-linge, TV, cheminée, jardin

Basse saison
(1/09 au 30/06)

Haute saison
(1/07 au 31/08)

Gîtes 6 couchages N°2 et n°4 64 € la nuit 77,50 € la nuit

Gîtes 4 couchages N°1 – 3 – 5 – 6 51 € la nuit 64 € la nuit

Personne seule
dans un gîte de 4 personnes 32 € la nuit 38,50 € la nuit

Les tarifs T.T.C. appliqués pour l’année 2024 sont les suivants :

LOGIS VERTS - Gîte individuel

Équipements : WIFI, TV, terrasse individuelle

Offre promotionnelle de basse saison : 
Pour tout séjour du vendredi soir au dimanche soir inclus,

le tarif du dimanche soir sera facturé à moitié prix

Offre promotionnelle TOUTE L’ANNÉE : 
2 semaines de séjour consécutives : -10 %

1 mois de séjour consécutif : -25%

Prestations optionnelles : (forfait ménage, draps, kit produit ménager, etc).
Pour plus de renseignements, contacter le secrétariat de mairie aux horaires d’ouverture.

Location de draps : en 90 : 9,50 € - en 140 : 10,50 €  (la paire pour le séjour)
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Urbanisme

Recensement militaire
Tous les jeunes français âgés de 16 ans, filles ou garçons doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile.
Pour l’année 2024, le recensement concerne tous les jeunes nés en 2008. Cette obligation légale est à effectuer
auprès du secrétariat de la mairie, dans les 3 mois qui suivent le 16e anniversaire. La mairie remettra alors une
attestation de recensement à conserver précieusement. Cette attestation sera réclamée pour toute inscription à
un examen ou concours soumis au contrôle de l’autorité publique (CAP, BEP, BAC, permis de conduire, etc.).
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Ravalement de façade 
Colorons le Pays 
Vous avez un projet de ravalement de façade ?
En complément de sa politique de l’habitat, le Pays Haut
Languedoc et Vignobles s’est engagé dans une opération fa-
çade depuis 2008. La communauté de communes Grand Orb
participe au financement des travaux ainsi que le conseil dé-
partemental de l’Hérault et la Région Occitanie. Le périmètre
d’intervention consultable en mairie ou auprès du Pays Haut-
Languedoc et Vignobles.
Pour être éligibles les immeubles doivent :
• être dans le périmètre 
• avoir une ou des façades visibles de l’espace public
• les travaux doivent être réalisés par des professionnels et
respecter le cahier des charges de l’opération
Cette subvention est cumulable avec les subventions Anah et
Fondation du Patrimoine. Les propriétaires éligibles aux aides
Anah peuvent bénéficier d’une majoration de subvention.

Contact : 04 67 38 11 10

Habiter au Pays  
Vous avez un projet d’amélioration de l’habitat ?
Le Pays Haut Languedoc et Vignobles porte une politique de
l’habitat depuis 2007. Un programme d’intérêt général est
en cours et permet d’aider les propriétaires occupants (sous
condition de ressources) et les propriétaires bailleurs à amé-
liorer leur logement.

Les 4 axes d’intervention de ce programme sont :
• Lutter contre la précarité énergétique
• Lutter contre le logement indigne
• Adapter le logement aux personnes en perte d’autonomie
• Développer le logement locatif
Cette subvention est cumulable avec les subvention dans le
cadre de « Colorons le Pays », de la Fondation du Patrimoine. 

Contact : 04 67 38 11 10

Ne pas démarrer les travaux avant d’avoir l’accord de subvention.
Vigilance !

Tout propriétaire faisant l’objet d’un démarchage doit le signaler à la mairie ainsi qu’à la gendarmerie la plus
proche de son domicile.      Aucun démarchage lié à ces dispositifs

Guichet Rénov’Occitanie 
Vous avez un projet de construction ou de rénovation.

Vous cherchez un accompagnement précis et indépendant sur les économies d’énergie,
l’efficacité énergétique du bâtiment, les solutions techniques et les aides financières.

Le guichet Renov'Occitanie du Pays Haut Languedoc et Vignobles peut vous aider.
Le Guichet Rénov Occitanie accompagne les propriétaires dans  leur projet de rénovation énergétique de logement. Ce conseil, neutre
gratuit et indépendant peut être dispensé par téléphone ou sur rendez .

Pour contacter le guichet Rénov’Occitanie du Pays Haut Languedoc et Vignobles :
• Par téléphone : permanence téléphonique du lundi au vendredi de 8h à 12h au 04 67 38 11 10 (tapez 1)

• Par internet : formulaire de contact « Contacter le conseiller en rénovation énergétique » sur https://www.payshlv.com/contacter-le-
conseiller-en-renovation-energetique       -          • Par email : conseiller.renov@payshlv.com

Pour rencontrer le conseiller :
- Accueil sans RDV : les lundis de 9h à 12h à Bédarieux      - Accueil sur RDV : les mercredis et vendredis de 14h à 18h

(cette organisation peut être modifiée en fonction des contraintes internes du service)
Guichet Rénov’Occitanie du Pays Haut Languedoc et Vignobles - 1 rue de la république - 34600 Bédarieux

Plus d’informations sur www.renovoccitanie.laregion.fr et www.payshlv.com/renovoccitanie
Ce projet est cofinancé par la Région Occitanie et le Département de l’Hérault.

Pour toutes vos questions juridiques concernant le logement, locataires ou bailleurs, l’ADIL met un numéro à votre disposition pour
vous aider 04 67 55 55 55 le second vendredi de chaque mois de 9 h à 12 h 30.

Besoin d‘un conseil architectural ?
Le conseil en architecture, urbanisme et environnement vous reçoit sur rendez-vous les derniers vendredis de chaque mois

au 1 rue de la voie ferrée dans les locaux du Pays Haut Languedoc et Vignobles. Tél : 04 99 133 700
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Plus de trois ans après la remise des clés de la maison
médicale, l’inauguration reportée en raison de la
pandémie a enfin pu avoir lieu en présence d’une foule
d’acteurs du territoire, avec M. Robert Faliu en doyen
et hôte d’honneur.

Ce fut l’occasion pour le maire, Jean-Luc Falip, de
rappeler l’histoire de cette réalisation. C’est le docteur
Maurel qui a le premier tiré la sonnette d’alarme sur
la situation médicale en devenir du territoire. C’est
aussi avec lui que les élus des communes du bassin
ont réfléchi avec l’ensemble des professionnels de
santé et des établissements du secteur (ESAT, Château
de la Roche, Treilles) pour que le projet se développe,
puis voie le jour.

Service d’accompagnement des travail leurs
handicapés de l’ESAT, maison de santé et pharmacie
étaient présents dans le village, en des lieux souvent
inadaptés aux règles d’accueil en vigueur aujourd’hui. 

Ils sont désormais rassemblés en un même lieu. A cela
s’est ajouté un cabinet dentaire. 

La commune de Saint-Gervais assure le portage bud-
gétaire du projet avec un budget annexe où chacune
des 4 communes rembourse l’emprunt au prorata des
populations. C’est une association qui se charge de la
gestion de la maison, avec un principe inscrit dans les
baux locatifs : tout acteur quittant les lieux doit pouvoir
proposer un successeur dans un délai raisonnable.

Maison médicale

• JANVIER
  -  1er : loto comité des fêtes (CDF)

• FÉVRIER
  -  vendredi 9 : spectacle de la communauté de communes Grand
    Orb (salle culturelle)
  -  dimanche 11 : Sports au canton, grand loto à la salle culturelle.

• MARS
  -  vendredi 22 : chasse aux œufs de Pâques avec l’école, l’APE et 
      Les Treilles

• AVRIL
  -  dimanche 28 : grand loto du patrimoine, salle culturelle (La Paroisse)
  -  grand repas de printemps en plein air, date à déterminer (Grandir
      ensemble)

• MAI
  -  vendredi 3 : carnaval APE
  -  samedi 4 : troc jardinier de printemps (Maison cévenole)
  -  mercredi 8 : cérémonie victoire 1945
  -  samedi 18 : festival du Sécadou (comité des fêtes de Saint-Gervais)
  -  samedi 25 : fête des Arts et de la Nature. Inauguration des Imprévus
      (Grandir ensemble)

• JUIN
  -  samedi 1er : repas des aînés
  -  samedi 15 : cabaret de l’été (Le Soleil et la Lune)
  -  dimanche 16 : grand loto à la salle culturelle (comité des fêtes 
      de Saint-Gervais)
  -  vendredi 21 : fête de la musique (chorale de la Mare)
  -  vendredi 28 : kermesse école et APE 
  -  samedi 29 : fête des vieux métiers 

• JUILLET
  -  samedi 13 : fête nationale bal (comité des fêtes de Saint-Gervais)
  -  dimanche 14 : loto (comité des fêtes de Saint-Gervais)
  -  samedi 20 : concert estival à l’église, orgue et chants 
      (ACAPMOS)
  -  dimanche 21 : fête du battage à Mècle

• AOÛT
  -  vendredi 2, samedi 3, dimanche 4 : fête locale de Saint-Gervais
      (comité des fêtes de Saint-Gervais)
  -  14 : fête de Mècle (Mècle Ensemble)
  -  fin août : 80e anniversaire de la Libération et commémoration   
      Canitrot

• SEPTEMBRE
  -  samedi 7 : fête des associations (collectif des associations)
  -  samedi 21 : journée européenne du Patrimoine

• OCTOBRE
  -  samedi 5 : journée mille mains (Maison cévenole)
  -  dimanche 27 : fête de la Châtaigne (Maison cévenole)

• NOVEMBRE
  -  lundi 11 : commémoration de la fin de la 1re Guerre Mondiale.
  -  samedi 23 : troc jardinier d’automne (Maison cévenole)
  -  samedi 30 après-midi : concert de Noël à l’église (ACAPMOS)

• DÉCEMBRE
  -  dimanche 1er : marché de Noël
  -  mardi 31 : loto des pompiers salle culturelle

Manifestations 2024
Agenda établi à partir des éléments disponibles au moment de la rédaction du bulletin
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Association culturelle pour l’art le patrimoine
la musique et l’orgue à Saint-Gervais

Notre association propose des actions pour la
renommée de notre village, grâce à l'animation
culturelle et sa participation à la sauvegarde
du patrimoine, et cela depuis maintenant trente-
cinq ans

Tout d’abord, nous souhaitons rendre hommage
à notre ami et musicien Robert Faliu, qui nous
a quittés cette année à l’âge vénérable de 101
ans. Il a œuvré au sein d’Acapmos en tant que
vice-président, mais aussi en sa qualité d’ex-
cellent violoniste. Dans sa jeunesse, il a joué
pendant plusieurs années dans l’orchestre du
grand musicien catalan Pau Casals, dans le
cadre du festival international de Prades, en
Roussillon. Robert nous a fait le plaisir de jouer
à nos côtés lors des concerts à Saint-Gervais
et ses alentours. Nous avons des souvenirs
émouvants d’œuvres de Mozart, Bach,
Massenet, etc. interprétées avec lui. Beaucoup
de Saint-Gervaisiens se rappellent le professeur
qui a enseigné de nombreuses années au col-
lège. Il aimait tout ce qu’il faisait avec passion,
mais, nous, c’est au musicien que nous disons
merci pour ces moments partagés.

Nos activités en 2023 : 

Le 22 juillet, ACAPMOS a organisé le traditionnel
concert estival, avec la participation de mu-
siciens et chanteurs saint-gervaisiens. Ces
derniers nous ont offert un programme très
varié, au cours duquel l’orgue et le chant ont
eu une bonne place, mais aussi le piano, la cla-
rinette, la trompette, l’harmonica et la guitare.
Du répertoire classique au traditionnel et du
pop au gospel les interprètes ont assuré une
belle prestation. Le public conquis a entonné
avec nous la Valse de Chostakovitch, avant de
terminer tous ensemble par le chœur de
l’Hymne à la joie.

Comme chaque année nous avons participé à
la Fête des associations de Saint-Gervais, qui
s’est tenue le samedi 9 septembre. Grâce à cet
« Instant d’orgue », le public a pu une fois
encore apprécier les couleurs sonores de ce
bel instrument de l’église de Saint-Gervais. Aux
« Jeux d’orgue «, Annie Zerby-Cros, et aussi
deux élèves de notre classe d’orgue : Jeanine
Lombardo et Anne Alliès

Le 29 septembre, la classe d’orgue a fait sa
rentrée. Elle a été créée en 2018 par Francis
Amans et Paul Rodier. Ce dernier en assure
l’enseignement avec toujours beaucoup de pas-
sion.  Les cours ont lieu sur l’orgue de

Saint-Gervais tous les vendredis.  Au mois de
juin, pour clôturer l’année, les élèves ont donné
une audition qui a permis d’apprécier les pro-
grès accomplis. Surtout, si vous avez envie de
jouer de l’orgue ou du piano, n’hésitez pas à
vous lancer ; vous serez les bienvenus.  Le coût
de l’inscription annuelle est de 40 €. Contact :
Anne Alliès au 06 89 79 84 34.

Le 2 décembre, vous avez pu assister au tra-
ditionnel concert « Cantem Nadal/Chantons
Noël », dont nous avons célébré cette année
le dixième anniversaire. On a pu apprécier des
noëls de Languedoc et de Provence « en lenga
nòstra », interprétés à l’orgue ou chantés, mais
aussi d’autres horizons : de la Saintonge, des
chants polonais, anglais ou d’Allemagne, cer-
tains retrouvés avec plaisir, d’autres que l’on
vous a fait découvrir. Ce concert a été donné
en association avec le marché de Noël qui s’est
déroulé le dimanche.

Tout au long de l’année nous avons pu vous
proposer ces moments de musique grâce à nos
amis musiciens et chanteurs : Annie à l’orgue
et au piano/Joëlle, soprano/Christiane au piano/
Robert à la clarinette/André à la trompette/
Christian à l’harmonica / Mogan à la guitare/
les chanteurs :  Anne, Brigitte, Christiane, Marie-
Georges, Regula, André, Laurent, Pierre.

Grâce aux éléments de notre association et aux
élèves de la classe d’orgue, on peut apprécier
une participation à l’orgue lors de cérémonies
officielles, mais aussi à l’occasion de mariages,
baptêmes ou obsèques, évènements qui ryth-
ment la vie des familles du village.

Activité autour du châtaignier :

Dans la continuité d’un projet initié par Francis
Amans concernant l’étude de marché potentiel
pour les taillis de châtaignier du Haut-

Languedoc, deux réunions se sont déroulées
courant octobre 2023. Elles ont été organisées
l’une par le Service Développement écono-
mique, Tourisme et Activités de pleine nature,
et l’autre par le Centre d’étude technique en-
vironnemental et forestier (CETEF), présidé par
Max Alliès.  ACAPMOS a été invitée à ces réu-
nions, auxquelles deux membres de
l’association ont participé en vue d’évoquer la
revalorisation des taillis de châtaignier dans la
vallée de la Mare.

Les projets pour 2024 :

Samedi 20 juillet en l’église de Saint-Gervais :
notre Concert estival annuel des musiciens et
chanteurs de Saint-Gervais. Si vous êtes mu-
siciens ou si vous aimez chanter, n’hésitez pas
à nous rejoindre.

En septembre : participation à la fête des
associations avec « L’Instant d’orgue ».

Le 1er samedi de décembre : concert de Noël,
orgue et chants.

Poursuite de la classe d’orgue.

Par ailleurs, afin de le finaliser, le carillon de
notre clocher doit être complété par deux
cloches. Ce projet qui avait été lancé par Francis
a pris du retard, eu égard à des contraintes ad-
ministratives d’une part, mais également en
raison des travaux de rénovation du toit de
l’église. Cela a nécessité la pose d’échafau-
dages gênant notamment l’accès au clocher.
Pour des raisons techniques et de sécurité, la
mise en place des deux dernières cloches a
été reportée. Nous prévoyons leur baptême et
leur installation dans le courant de 2024, afin
d’apprécier de nouveaux airs à notre carillon.

Acapmos
Associations
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Alors que les travaux de restauration du re-
table de la chapelle des Pénitents se
poursuivent, la crèche animée a ouvert  de-
puis début décembre, pour deux mois.

Allez-donc la voir, la revoir, et parlez-en autour
de vous !

Dans un cadre aux couleurs et formes du pa-
trimoine local, avec les principaux monuments
de Saint-Gervais, le clocher de l’église, Neyran,
le col des Treize Vents… sans oublier le passé
minier de la région, les torrents poissonneux,
les chercheurs de champignons ou les boulistes
sur le Quai, elle représente les santons tradi-
tionnels, mais également les anciens métiers
comme les cercliers ou les tonneliers, fabricants
de tuteurs, le meunier, le menuisier, les bro-
deuses, etc.

Plus de 1000 personnes visitent chaque année
cette crèche.

Les travaux de restauration du retable de
la chapelle des Pénitents avancent.

Les parties en bois doré sont actuellement trai-
tées et restaurées ; elles seront bientôt
envoyées à l’atelier de dorure ; les trois ta-
bleaux, quant à eux, après nettoyage,
retrouveront bientôt leur qualité initiale. La fin
du chantier est prévue pour fin 2024.

L’association Les amis de la crèche a souhaité
apporter son aide dans la recherche de com-
pléments de financement à la Ville de
Saint-Gervais qui, avec le concours de l’État,
du Département de l’Hérault et de la Région
Occitanie, a engagé depuis un an des travaux
importants de restauration du retable et de ses
trois tableaux.

L’association a organisé un loto spécial
«Patrimoine» le 14 mai 2023 dont les bénéfices
sont intégralement destinés au  financement
de ces travaux. 

Au printemps 2024, un autre loto sera pro-
grammé. 

Par ailleurs la souscription lancée auprès de la
Fondation du Patrimoine est toujours ouverte.
Elle permet aux donateurs, grâce à une réduc-
tion fiscale exceptionnelle (loi de finances de
décembre 2023), de déduire de vos impôts
75 % du montant de votre don (jusqu'à 1 000€
par donateur et par année fiscale), et 66 % au-
delà.

Merci d’avance et bonne année à tous !

Le bureau de l’association.

Association des Amis de la crèche
animée des pénitents

Riche d’une trentaine de choristes, dirigée avec
brio et gentillesse par Jean-Michel Bernard, la
chorale de la Mare vous ouvre les portes de
son univers musical. 

Chanter, c’est partager un moment de beauté,
de convivialité, de mieux être en libérant son
énergie, au service du public. Une fenêtre ou-
verte sur un répertoire varié, adapté à toutes
les générations. Une évasion qui nous permet
de voyager à travers le monde, au rythme des
mélodies et des saisons.

Le public, toujours fidèle lors de la Fête de la
musique du 21 juin, des concerts dont celui de
Noël, ceux de Rongas, d’Andabre, des
cérémonies commémoratives à Saint-
Gervais-sur-Mare, Rosis…, et dont la présence
et les encouragements nous sont précieux, les
applaudissements étant notre plus belle ré-
compense. Le soutien de la municipalité de
Saint-Gervais-sur-Mare et des communes en-
vironnantes, sans oublier les bénévoles, nous

exhortent à partager notre joie de chanter.

Nous comptons sur votre présence en 2024,
notamment lors de la Fête de la musique le 21
juin et des concerts auxquels nous vous
convierons.

Quels que soient votre âge, votre culture mu-
sicale, osez franchir la porte de la salle Moutou

chaque mardi soir, à 17 h 30, pour des répé-
titions dans la bonne humeur et la diversité
intergénérationnelle. 

En attendant de vous retrouver, la chorale de
la Mare vous présente ses meilleurs vœux pour
2024.

Chorale de la Mare
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Le collectif s’est réuni deux fois en 2023, es-
sentiellement pour coordonner les activités et
manifestations des différentes associations et
pour préparer la fête annuelle.

Celle-ci a eu lieu le 9 septembre. L’action col-
lective du matin a réuni 20 personnes, dont
plusieurs enfants. La récolte a été fructueuse:
beaucoup de déchets de toutes sortes. L’après-
midi, les associations ont proposé leurs
animations et démonstrations. Le stand et la
P’tite fabrique de Grandir ensemble ont permis
des prises de contact. Théo a représenté Sports
au canton avec son accrobranche qui a séduit
nombre de participants, et Alexandra a donné
en musique un échantillon de zumba et de step.
Musique aussi avec la chorale de la Mare et
l’atelier du Soleil et de la lune, prestations très
applaudies, tandis qu’Acapmos offrait à l’église
un instant d’orgue. Les enfants ont comme tou-

jours apprécié la présence des pompiers et le
tour du village dans leur beau camion rouge.
D’autres ont fait la course dans les voitures à
pédales ou exercé leur adresse au tir à l’arc
grâce au matériel prêté par Hérault Sports.

Lors de l’apéro musical, animé par Anne et son
batteur, il a été procédé au tirage de la tombola.
Merci aux associations qui ont fourni les lots

et à la mairie qui a offert l’apéritif.

Merci également aux bénévoles qui ont assuré
l’organisation, la mise en place et l’animation:
toutefois ils se sont sentis un peu seuls. Ce
n’est pas la première fois que nous regrettons
une mobilisation insuffisante. La vie associative
est pourtant riche à Saint-Gervais, nous espé-
rons qu’au fil de l’année et lors de notre
prochaine fête de rentrée vous serez plus nom-
breux à participer activement à l’animation de
la vie du village.

Sachez que, pour contribuer à nos événements
festifs, le collectif vient d’acheter un barnum
et deux frigidaires (l’un est au cinéma, l’autre
à la salle culturelle) qui sont à la disposition de
tous. 

Nous vous souhaitons une belle année, riche
de moments conviviaux.

Collectif des associations

L'équipe des nettoyeurs de rivière Accrobranche Apéro en musique

L’objectif de l’association Sports au canton est
toujours de proposer des pratiques sportives
conviviales, ludiques et sans compétition, ac-
cessibles à tous, tout en étant de qualité où
chacun apprend à son rythme, en gardant à
l’esprit que nous sommes là pour nous faire
plaisir ! Pour la saison 2022/2023, notre as-
sociation comptait 104 adhérents.
Il est important pour nous que les habitant(e)s
des Hauts-Cantons aient accès à des activités
diversifiées afin que chacun(e) trouve celle qui
lui convient, même si nous sommes éloignés
des grands centres sportifs.
C’est pour cela que cette année encore nous
élargissons notre panel de sports proposés avec
un créneau de step.
Zumba kid, zumba et step sont effectués à la
halle aux sports afin de bénéficier du revête-

ment adhérent de cette salle. La gym douce,
le pilâtes et le renforcement musculaire sont
dispensés à la salle du cinéma, car la halle est
déjà prise par une autre association.

Nous proposons donc pour cette saison
2023/2024 : 
  -   lundi à la halle aux sports  
      - de 19 h à 20 h 30  • badminton 
  -   mardi à la halle aux sports :  
      - de 17 h à 18 h  • zumba enfants
      - de 18 h à 19 h  • zumba adultes
      - de 19 h à 20 h  • step
  -   mercredi à la halle aux sports multisports
      pour les 6/12 ans de 14 h à15 h 30
      pour les 4/6 ans de 15 h 30 à 16 h 30

  -   jeudi à la salle du cinéma
      - de 17 h à 18 h  • gym douce
      - de 18 h à 19 h  • pilâtes
      - de 19 h à 20 h  • renforcement
     musculaire

  -   vendredi à la halle aux sports
      - de 17 h à 21 h  • escalade
(3 créneaux horaires en fonction de l’âge et du
niveau des enfants/ado/adultes).
Cette dernière activité rencontre cette année
un tel succès que nous ne pouvons malheu-
reusement pas satisfaire tout le monde, nos
créneaux enfants étant complets. Celui pour
les adultes peut encore accueillir des partici-
pants. Notons que, pour cette tranche d’âge, il
est prévu de réaliser régulièrement des sorties
en falaises. Nous avons également initié un
projet d’agrandissement du mur d’escalade de
la halle afin de satisfaire nos adhérents.

Nous remercions grandement nos intervenants,
Alex, Théo et Thomas, qui poursuivent leur en-
gagement auprès de notre association avec
dévouement et professionnalisme.

Nous vous souhaitons une année active et
sportive. Pour tout renseignement, n’hésitez
pas à nous contacter par mail sportsaucan-

ton@gmail.com ou par téléphone
au 06 76 60 50 09. Vous pouvez également

nous rejoindre sur notre page Facebook.

Sports au canton

Nouveauté 2023/2024 : le STEP
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Le Dyn'hameau de Rongas garde son rythme
et sa bonne humeur pour cette année 2023 !

Les activités ont fait le bonheur des Rongassols.
Nous avons clôturé 2022 par la traditionnelle
soupe de courge pour Halloween, avec nos pe-
tits monstres dans les rues pour le tour de
bonbons. Pour 2023, c’est le repas de
moules-frites qui a ouvert les festivités
comme chaque année, suivi au mois d'août de
notre repas de village, ponctué par une après-

midi jeux pour les enfants (et les plus grands),
et un tir à la corde pour les plus téméraires (les
grands vainqueurs sont en photo !).

Une année bien remplie pour notre petit
village !

Nous avons eu le cœur bien lourd après la perte
de notre chère Ginette, figure emblématique
de Rongas. Nous avons bien évidemment une
grande pensée pour elle et ses proches. Elle

aura marqué plusieurs générations par sa
générosité et son dynamisme. Une partie de la
mémoire de Rongas s’en est allée avec elle.

Nous tenions aussi à remercier nos chers bé-
névoles qui participent à l’organisation des
activités qui sans eux ne pourraient pas avoir
lieu. Alors un grand merci à vous tous ! 

Dyn'hameau de Rongas

Vivre aux Nières
Cette année, de nombreux couples ont choisi
notre joli hameau pour s'y établir. Nous en
sommes ravis et nous leur souhaitons la bien-
venue.

En 2023, l'association « Vivre aux Nières » a
pris son plein envol, c'est ainsi que cette année
a vu fleurir  de nouvelles initiatives.

Les animations traditionnelles estivales ont
été renouvelées :

     ⁃   Fête de la Musique animée par le duo
Yeroucha,

     ⁃   Brasucade :  une soixantaine de per-
sonnes ont apprécié les délicieuses moules de
Jean-Claude, ainsi que les « vraies frites du
Nord » de Laeticia.

     ⁃   Pétanque et grillades en soirée.

De nouvelles festivités ont égayé les vacances :

     ⁃   Le vide-grenier, associé à la visite du ha-
meau, a remporté un vif succès. Chacun a reçu
les visiteurs devant le pas de sa porte. Pour les
circonstances, l'église était ouverte. Mais
compte tenu de la chaleur éprouvante, l'année
prochaine, l'animation sera reconduite unique-
ment en matinée.

     ⁃   Le loto a fait plaisir aux petits et aux
grands, avec de nombreux lots offerts.

La fête de la Saint Laurent a retrouvé son
charme d'antan. Nous étions une soixantaine
à festoyer sous la ramure des chênes à côté
de l'église Saint-Laurent des Nières. L'après
midi, a été animée par Mamadou, qui avait pré-
paré un moment de chants et de percussions
africaines avec les enfants. Cela faisait suite
au spectacle organisé la veille  par l 'association
Yeroucha.

L'automne n'a pas été en reste :

     ⁃   Goûter d'Halloween chez Émilie et
Élodie. Parents et enfants déguisés pour la
circonstance ont sculpté les courges et ont
confectionné gâteau et soupe, sous la houlette
de Bertrand... Un vrai délice.

     ⁃   Repas partagé d'automne, avec les pro-
duits de saison, chacun rivalisant d'originalité
pour ravir les papilles.

     ⁃   Les mercredis et samedis de décembre,
préparation des décorations de portes et des
illuminations  de fin d'année . Ainsi le hameau
a repris ses habits de fête.

     ⁃   Le traditionnel vin chaud a rassemblé
les habitants autour des gourmandises par-
tagées.

     ⁃   L'année s'est terminée dans la joie, au-
tour du réveillon de l'amitié.

Nous remercions toute l'équipe de l'associa-
tion, pour son engagement et sa bonne
humeur, ainsi que tous ceux qui participent à
leur manière à la réalisation des festivités.
Chaque aide est précieuse, merci encore à
tous.

Repas à St Laurent 
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« L'association Yeroucha ou l'art en partage » a
pour objectif de favoriser les liens par l'inter-
médiaire des arts.

Cette  année 2023 fut riche en participations.

De nombreuses animations se sont déroulées
dans le hameau.

  - En juin, et comme chaque année, ani-
mation de la Fête de la musique.

    Les scènes ouvertes : Qu'ils soient
conteurs, musiciens ou chanteurs, de nom-
breux artistes ont pu déployer leurs talents.
C'est à chaque fois un moment joyeux. Les
découvertes sont parfois inattendues et tou-
jours heureuses. Le plaisir de ces rencontres
se prolonge autour d'un repas partagé.
N'hésitez pas à nous contacter, si vous sou-
haitez participer la prochaine fois. ( Janine :
06 19 31 01 75 ).

    Le rapprochement avec l'Afrique.

  ⁃  Grâce à Caroline et à son mari Mamadou,
un concert a eu lieu à « Agua d'Estrellas », à
la mi-août. La première partie était proposée
par le duo Yeroucha, tandis que la seconde
était assurée par Mamadou et Bonkana, un
ami du Burkina Fasso. Les bénéfices étaient
destinés à l'école créée par Caroline au
Burkina, et à l'association Sitala  de Mamadou,
qui vise à rapprocher les peuples et les cul-
tures. Nous remercions toutes les personnes
qui ont participé avec beaucoup de générosité,
ainsi que l'association «  Vivre aux Nières » qui
a fait un don significatif.

  ⁃  Le lendemain, atelier de percussions afri-
caines pour enfants et adultes, défilé musical
dans le hameau pour inviter les habitants à se
joindre à l'atelier. Ainsi des enfants de 3 à 15
ans ont pu bénéficier du savoir-faire de
Mamadou, pour s'initier aux percussions.

  ⁃  Bonkana, maître Bogolan, à organisé 2 ate-
liers de teinture végétale sur le lieu. Cette
technique ancestrale est encore pratiquée au
Burkina. Elle reste transmise dans des écoles
d'arts traditionnels.

    Un atelier de mosaïque initié par Marie-
Hélène s'est déroulé chaque jeudi du mois
d'août. Une belle initiation à laquelle ont par-
ticipé de nombreuses personnes.
L'engouement fut tel que l'activité est devenue
pérenne. Un atelier a lieu chaque jeudi de 14 h
à 17 h, avec goûter partagé. Le matériel et les
matériaux sont fournis, pour une participation
modique. Merci à Marie-Hélène qui a fait naître
de véritables vocations.

  ⁃  Un week-end vannerie animé par Claude
Bourdoncle s'est déroulé en septembre. La
bonne humeur de Claude et sa dextérité ont
amené les participants à fabriquer des paniers
de belle taille. En effet, ce week-end là, tous
les participants avaient déjà une première ex-
périence de la vannerie.

Certaines de ces activités demandent une
grande logistique. Sans l'association « Vivre
aux Nières » et sans la participation des ha-
bitants du hameau, tout cela ne serait pas
possible. Un grand merci à chacun.

Si une partie des activités de l'association a
pour but d'animer le hameau, une autre vise
à faire découvrir les différentes cultures et tra-
ditions grâce à la musique et aux chants
traditionnels du monde et ainsi rapprocher les
peuples dans la paix et la fraternité.

Fin septembre, le duo a animé musicalement
la journée pour la paix organisée chaque année
à l'oratoire de l'Horte par l'association « Saint
Jean de la Paix de Dieu ». Cette cérémonie
rassemble des responsables religieux de dif-
férentes traditions, et des laïcs. Ce fut un

moment fort de partage et d'échange. Les
chants du duo sont venus ponctuer les temps
de réflexion ou de prière. Il est à noter, que
Marguerite Massot, qui est à l'origine de la
création de cet oratoire, venait régulièrement
se reposer dans sa maison de famille située
aux Nières. Un livre retrace son histoire et son
inspiration : La silencieuse parole.

Mi-décembre, le duo Yeroucha ainsi que le
groupe « Arco Iris » ( Arc-en-ciel )se sont réunis
à Bédarieux à « Terre Mère », pour un concert
dédié à la paix. Chants d'Ukraine, de Russie,
d'Arménie, de Palestine et d'Israël nous ont
parlé de ces peuples pris en étau dans des
conflits géopolitiques. Puis ce sont les chants
d'Amérique du Sud, qui par leur joie nous ont
conduits vers des rivages plus paisibles.

Le duo essaime son amour de la musique du
monde au cours de ses déplacements. C'est
chaque fois un moment rare et précieux que
ces temps musicaux qui emmènent à l'autre
bout de la planète, le temps d'une chanson.
La musique n'a pas de frontières, elle touche
le cœur de tous les hommes.  Alors chantons...

www.duo-yeroucha.com
06 19 31 01 75

Yeroucha, l’art en partage.

Saint-Gervaisiennes, Saint-Gervaisiens,

Je tiens à remercier la municipalité pour son
aide et la mise à disponibilité de matériel in-
dispensable pour l’organisation des festivités,
salle, scène, barrières etc.

Quelques-unes des activités 2023 :

Loto du 1er janvier 2023, fête de la Saint Patrick
avec Carpenter’s Family. 

Notre animation du 13 juillet, en partenariat
avec l’amicale des pompiers et son excellente
macaronade, une très bonne soirée animée en
première partie par un groupe de jazz suivi par
le DJ Sono-flash.

Le 14 juillet, le loto de quarante parties, que
nous organisons habituellement au mois d’avril

pour les vacances de Pâques, déplacé excep-
tionnellement à cette date à la salle culturelle
(économie d’énergie oblige) fut un succès. 

La fête locale fut animée le vendredi soir par
le DJ Sono-flash précédé de la formation
Karmacoustic avec, pour la restauration, les
grillades d’Hervé Tristan.

Le samedi soir, repas sur le Quai avec le chef
du tournebroche Lucien et les copains, qui de-
puis le matin 9 h tournent les cuisses de bœuf
accompagnées de patates à l’ancienne. Cette
soirée animée par l’orchestre Abyss fut une
belle réussite dans une ambiance des plus
conviviales. 

Le dimanche matin, dans un froid digne d’un
mois d’hiver, accompagnés de cavaliers locaux

et de la peñas LOU TERRA nous avons déambulé
dans le village pour l’aubade à la population ;
les cafés offerts par les locaux furent les bien-
venus lors de cette promenade.  

Pour terminer ce week-end de festivités, ren-
dez-vous le dimanche après-midi sur le Quai
pour le loto, le tirage de la tombola et un dernier
verre de l’amitié. 

Le comité des fêtes vous remercie de votre
participation et vous souhaite une bonne année
2024.

Le président :
Jean-Marcel PUJOL

Comité des fêtes
de Saint-Gervais

A bulletin decembre 2023 N 25.qxp_Mise en page 1  19/01/2024  17:27  Page27



26

VILLE DE SAINT-GERVAIS-SUR-MARE BULLETIN MUNICIPAL N° 25  -  DÉCEMBRE 2023

2023 a été une année très riche
pour l’association.
Rappelons que celle-ci est devenue en 2018
un Espace de vie sociale (EVS), dispositif
agréé et financé par la CAF. Au terme d’une
première période d’agrément, le bilan des 4
dernières années et le projet social (présentés
au public le 17 mai dernier) ont été validés
par la CAF, et nous bénéficions d’un nouvel
agrément jusqu’en 2026.

Une partie de nos actions s’adressent aux
enfants et aux familles. 

Les matins famille (accueil des tout-petits
avec un parent) font le plein deux fois par
semaine. Les ateliers pour les élèves du
primaire (arts plastiques et nature-environ-
nement) marchent très bien. Une demande
est apparue pour les plus petits : notre ani-
matrice Olivia a proposé en début d’année
un atelier de loisirs créatifs pour les 3-6
ans. La fréquentation a été telle qu’elle a ra-
pidement ouvert un deuxième créneau
horaire.

À noter que l’atelier nature a été régulière-
ment mené avec des résidents des Treilles
et s’est concrétisé au printemps par la plan-
tation de plusieurs bacs au bout du parc,
sous la résidence. L’accent mis sur l’inter-
générationnel fait partie de nos objectifs en
tant qu’EVS. Nous le mettons en pratique de
diverses façons : café blabla (accueil des ré-
sidents au Trianon), atelier pâtisserie
mensuel aux Treilles, et depuis septembre

réveil musculaire et marche adaptée et ate-
lier «Cuisiner les plantes sauvages» (deux
activités ouvertes à tous). Le partenariat avec
les Treilles se confirme donc, et il s’esquisse
avec la Roche, avec des séances de lecture
menées par Eugénie, notre deuxième ani-
matrice, et des bénévoles. Eugénie propose
également des temps de rencontre et détente
à Plaisance, au Pradal, et à Saint-Gervais.

Le partenariat s’amplifie avec le collège éga-
lement. Une classe a participé à nos derniers
Imprévus, et de plus en plus de collégiens
s’inscrivent à nos stages. Depuis la rentrée
de septembre, une pause récré réunit des
CM2 et des collégiens autour d’exercices lu-
diques destinés à développer leur confiance
en eux, et quelques germanistes étudiant à
distance bénéficient d’un moment de conver-
sation allemande. 

Ces deux activités ont été proposées et sont
animées par des bénévoles, comme l’atelier
« plantes sauvages », la conversation an-
glaise, le scrapbooking, démarré au
printemps, la couture-recyclage et le tricot
lancés en septembre. La participation des
habitants à la mise en œuvre des projets est
un des principes et des moteurs d’un EVS.

Les ateliers poterie et les activités animées
par Olivia (atelier écriture, P’tite fabrique,
café blabla, repas partagé) continuent bien
sûr : le détail de la programmation est donné
sur le site et dans les dépliants disponibles
dans nos locaux et à la Maison cévenole.

Nos stages à destination des enfants et ados
ont fait le plein : marionnettes en février, es-
tampes en avril, teinture végétale, nature,
cirque en juillet, théâtre en octobre. Nous
annoncerons dès que possible les thèmes
des stages 2024.

Le carnaval du 18 mars, sur le thème du
cirque, a réuni un large public ravi du décor,
des costumes et de la variété des jeux pro-
posés. Il faut dire que la fête avait été
préparée par de nouveaux bénévoles aussi
actifs qu’ingénieux ! Les Imprévus ont réuni
20 artistes sur le thème de l’année « Couleurs
et lumière ». Le 3 juin au matin, la déambu-
lation a permis d’apprécier la variété des
inspirations et des techniques. Quant à la
fête de l’après-midi, elle a été écourtée par
une violente averse. Les animateurs des dif-
férents ateliers ont dû plier bagage
précipitamment, ce fut vraiment dommage,
mais le public a pu revenir pour le spectacle
donné sous le préau de l’école, Bon
cirage...bon présage, et nous gardons tout
de même un beau souvenir de cette journée.

Pour finir l’année, une fête d’Halloween a eu
lieu le 28 octobre, sur le thème des pirates,
et deux spectacles ont été donné pour les
écoliers le 18 décembre :  pour les petits 4
petits tours et puis s’en vont, le matin, pour
les grands, Marcello Marcello, l’après-midi.

Nous espérons vous retrouver pour l’une ou
l’autre de nos activités hebdomadaires ou
mensuelles, ainsi que lors de notre Fête de
l’art et de la nature, fixée au samedi 25 mai,
ou de nos autres événements. Nous vous
souhaitons une belle année 2024, active et
conviviale.

Grandir ensemble
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À la fin de l’année 2023, nous avons vécu deux
événements forts : la journée du Patrimoine du
16 septembre et l’opération 1000 mains sur le
chemin du 7 octobre.

Les Journées européennes du Patrimoine 2023
invitaient à mettre en valeur le patrimoine vi-
vant : une occasion en or de faire connaître
notre travail de collecte de témoignages sous
forme d’interviews filmées entrepris il y a deux
ans. Un beau travail d’équipe, qui nous a permis,
à partir des nombreuses heures enregistrées,
de présenter un montage d’une heure centré
sur l’enfance, la vie en famille et l’école. Un
grand merci aux quatre témoins, dont une
bonne soixantaine de personnes ont suivi les
récits avec émotion et parfois le sourire. Ensuite
les participants ont apporté eux-mêmes leur
contribution autour des photos de classe en
particulier, et cet échange est appelé à se pour-
suivre. À noter qu’une version courte du film a
été présentée la veille à une classe de 6e et
que certains des enfants ont fait le lien avec
des récits familiaux.

Le 7 octobre, c’était la 3e édition de l’opération
de valorisation du chemin de Saint-Jacques
lancée sur le plan national en 2021. 14 béné-
voles ont répondu à l’appel et se sont regroupés
sur la portion de chemin qui aboutit au pont de
Notre-Dame de Lorette. Une équipe encadrée
par Jean-Claude, notre spécialiste des
constructions en pierre sèche, a travaillé à re-

monter un pan de mur. Les autres ont nettoyé
le bas de la calade des broussailles, ronces et
lierres qui envahissaient les bords. Après le
moment convivial d’un repas partagé, les plus
vaillants ont prolongé le travail une partie de
l’après-midi. 

Des randonneurs montant à Neyran ont pu
constater in situ notre travail d’entretien du pa-
trimoine.  Ils ont été 52 cet été à suivre les
visites du jeudi guidées par Karine. Ils ont bé-
néficié du complément apporté par notre salle
d’archéologie, terminée depuis le 3 mai, date
de la réception des travaux. Les vidéos en par-
ticulier sont très parlantes, avec les vues
aériennes, les reconstitutions dessinées et les
gros plans de détail. Les visites du village et
du musée se sont poursuivies jusqu’en octo-
bre.

L’ensemble des visiteurs de l’été, touristes, ran-
donneurs, curistes, pèlerins, ont apprécié
l’ouverture de la Maison cévenole 7 jours sur
7, grâce à la présence de Philippe, dont nous
avons pu renouveler le contrat. Ils y ont trouvé
des informations de toutes sortes, toute la
gamme des produits de la boutique, et pour ce
qui est des pèlerins, la remise des clés des
gîtes, puisque nous continuons à relayer la mai-
rie en fin d’après-midi. 

La Fête des vieux métiers a eu lieu cette année
le 18 juin. Nous souhaitions éviter la canicule,
au risque de perdre une partie du public. Or la

fréquentation a été plus que satisfaisante, avec
des visiteurs venant de tout le Biterrois, mais
aussi de Montpellier, du Tarn et de l’Aude. Il
faut saluer l’implication des nombreux béné-
voles qui ont participé à la préparation, à
l’installation et à l’animation de cette journée.
Un moment joyeux et festif, autour de la mise
en valeur des outils et des savoir-faire locaux,
qui fascinent toujours autant.

En bref : nous avons proposé un stage de van-
nerie animé par Claude Bourdoncle, un troc
jardin à l’initiative d’une bénévole, une Nuit de
la chouette en partenariat avec le parc NRHL
et la commune. Nos vitrines ont accueilli une
partie de l’exposition de printemps de Grandir
ensemble, puis une collection d’objets évoquant
la pêche et d’autres portant le nom de Saint-
Gervais (avant de laisser la place au rugby). 

Nous préparons activement la Castagnade
du 29 octobre.

Pour tourner cette page 2023, un mot en hom-
mage à Élisabeth Normand, qui
nous a quittés le 25 mars dernier.
Elle faisait partie du conseil
d’administration, mais surtout
elle mettait tout son dyna-
misme et son amour de
Saint-Gervais au service de nos
actions. Elle nous manque, mais
son souvenir reste vivant à la Maison cévenole.

Maison cévenole

La reprise des activités amorcée en 2022 s’est
confirmée en cette année 2023.

Nous avons entamé l’année par notre soirée
soupe, où chacun partage sa recette de soupe,
le 25 mars. 

Notre assemblée générale a vu de nouvelles
personnes s’investir dans l’association et
adhérer. Merci à elles !

Le four à pain, rénové l’an dernier par les bé-
névoles de l’association, a été rallumé en mai
pour une nouvelle animation qui reviendra
chaque année au printemps : le repas «four»
où chacun amène une préparation à cuire
dans le four ou prépare des pizzas du place.

Le 23 juillet, nous avons repris avec beaucoup
de plaisir l’organisation de notre fête du bat-

tage, abandonnée sur Mècle depuis plusieurs
années. Démonstration du battage à l’an-
cienne le matin et repas à midi. Encore un
moment très convivial !

Notre traditionnelle fête du village du 14 août,
avec son concours de pétanque, son repas et
sa soirée dansante, a permis aux Mèclois(es),
parents et amis, de se retrouver.

Une nouveauté cette année, l’église du village
a accueilli les 25 choristes du « Petit chœur
du Grand Pic » pour un concert au répertoire
varié. Un apéritif et un repas ont suivi cette
rencontre de grande qualité, qui donne envie
de renouveler l’opération !

Le 11 novembre, nous nous sommes retrouvés
pour notre « repas châtaignes » à midi. Il rem-

place notre « soirée châtaignes » afin de per-
mettre à nos anciens d’en profiter.

2023 a été une année placée sous le signe
de la convivialité retrouvée. Nous souhaitons
qu’il en soit de même pour 2024.

Mècle ensemble
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*Cette liste n'est pas exhaustive. Elle concerne les hébergeurs de la commune qui ont émis le souhait d'être sur le site
http://www.stgervaissurmare.fr, ont accueilli la commission municipale pour validation de leur demande

et sont à jour de leurs déclarations.

CHAMBRES D’HÔTES
CHEZ CAMILLE                              Bruno  BOUSQUET -  8 place du quai  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 23 07 22     

LA BRUYÈRE                                 Brigitte TRAPP - 5 rue de la Marianne  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 06 35 25 27 65  

L’ORTENSIA                                   Lise et Mathieu VIDAL - rue du Château   _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 99 42 00 91

AGUA D'ESTRELLAS                    Jeanine VIALLET-DECLERCK - Les Nières  _ 04 34 79 92 33/06 19 31 01 75  

GÎTES
MAIRIE Logis verts - Gîte Le Chalet             Rue de Castres  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 23 60 65

Camping LE CLOCHER DE NEYRAN         Mme DUFAY Nathalie Les Bouissounades  _ _ _ 04 67 23 64 16

Le Jardin de Céline                                       Céline PUYGRENIER, 61 rue de Castres  _ _ _ 06 86 60 94 50

Hébergement*

Mémento pratique
ENTREPRISES ET ARTISANS

   Pisciculture - L’Écho des Sources      - Christine CARRIÈRE - 2, route de Castanet  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 23 65 48
bio + repas à la ferme

                     Maçonnerie-rénovation      - Julien BARTHEZ  - route d'Andabre   _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 06 86 10 20 94

                           La Boîte à Services      - Noël DUFAY  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 06 87 37 91 08

                               Ranch de la Mare      - Amor NOURI - rue de la Marianne  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 06 75 37 54 20

                                       Informatique      - Yves GRANIER - 15, route de Lacaune - Castanet-le-Bas 06 83 56 65 19

                        Atelier des Remparts      - M. CHAPUIS et M. GIGNET  - Le Pioch   _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 06 81 29 23 90
     Tournage sur bois. Peintures décoratives

                                           Plomberie      - Christophe MAURIN - 3, rue de Boussagues   _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 06 64 96 41 51

                            Électricité générale      - Éric Fulcrand - 1 route de Rongas    _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 06 73 69 47 90

                                       Informatique      - David SAUTEREL - rue Sain-Charles    _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 07 83 42 12 31

      Coach professionnel en neurosciences      - Ischaia DOBMANN - Hameau de Castanet-le-Bas    _ _ _ 06 31 92 07 67

                             Plomberie Grand Orb      - Julien DELATRE  - 35 rue de Castres   _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 06 50 05 83 80

  Atouts Multi-Services petits travaux      - Nicolas CANTIER      _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 07 57 83 83 63

Maison cévenole, musée d’arts et traditions populaires
de Saint-Gervais-sur-Mare, 12 rue du Pont  -  04 67 23 68 88 / 06 42 71 61 95  -  mél : mc.stgervais@orange.fr 

Facebook : Maison cévenole  -  Blog et site : www.saintgervais-hautlanguedoc.fr
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COMMERCES – SERVICES
          Boulangerie - Pâtisserie      - Sman et Sébastien LETOUZEY - rue de la Marianne  _ _ _ _ _ 04 67 23 65 65

                   Épicerie - Alexandre      - Médina - Tafani   -  rue de la Marianne  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 06 71 39 31 03

                        Espace coiffure      - rue de Castres  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 23 69 87

Café - Brasserie  - Le Saint-Gervais    - Jennifer et Gérald GRAU - place de l’église  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 23 61 98

               Pizzeria - Le Christina      - Christine HAON SAUVAGNAC - place du Quai  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 23 97 88  

     Production de légumes bio
                              et confitures      - Céline PUYGRENIER  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 06 86 60 94 50
                    Camping-restaurant       - Nathalie DUFAY  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 23 64 16

                                 Charcutier       - Christian ALLIES - marché hebdomadaire  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 06 87 33 56 59

    Coquillages - Plats cuisinés       - Jean-Philippe VARO  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 06 87 87 41 68

 Fruits et légumes, plats cuisinés       - Stéphanie et J.F. Thomas  - marché hebdomadaire  _ _ _ 06 82 19 53 22

  Produits du terroir-fromages       - Marie-José Bardou - marché hebdomadaire  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 06 08 07 99 32

                                Restaurant       - L’Ortensia, Domaine de la Pièce  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 99 42 00 91

       Correspondant Midi Libre       - Bruno BOUSQUET - bruno.bousquet@free.fr  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 06 71 37 96 55

                                        ADMR      - Bédarieux  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 23 25 59

                         Présence verte        _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 99 74 37 00

URGENCES – SANTÉ
© Gendarmerie                                         _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ (ouverture au public le mardi matin) 17 ou 04 67 23 60 25

© Pompiers                                               _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 18 ou 04 67 23  61 07

© SAMU                                                                                                                                           _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 15

© Ambulances blanches, taxi,                  Christophe ROQUES  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 23 60 57

Pompes funèbres                                  gérante Tatiana Roques   _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 23 60 57

Maison de santé - 2 bis impasse des Treilles

© Médecin                                              Renaud MAUREL  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 23 60 51

© Infirmiers, infirmières                          Karine MARQUEZ  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 06 32 21 88 12

                                                                Grégory CNIGNIET  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 09 80 58 21 96 - 06 27 74 03 41

© Kinésithérapeute                                Carlos RIVERO / Mickael BARRAL  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 95 40 44

© Dentiste                                              Bruno BALME-BERGER  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 95 66 11

© Podologue                                          Stéphanie TOURNES _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 06 23 04 07 80

© Pharmacie des 13 vents                    Pauline PLA   _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 23 60 42

© Polyclinique des Trois vallées                                      _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 95 56 56

© Service des solidarités de Bédarieux   ancienne antenne médicosociale départementale
                                                                                                                                                                               rendez-vous obligatoire _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 67 47 10

                                                                                                                                                                                  sauf pour maison de l’autonomie (dossier APA)  _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 67 41 40

FRANCE SERVICES  rue de Castres  -  04 67 23 36 47

Bureau de poste du lundi au vendredi 9 h-12 h/13 h 30-16 h sauf jeudi 14 h-16 h - Permanences sur rendez-vous 

         Mission locale d'insertion     _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 95 17 05

                         Familles rurales     _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 79 35 93

Assistantes sociales du Service des solidarités de Bédarieux  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 04 67 67 47 10
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